
   

CONTRAT DE SCOLARISATION 2023-2024   

  

  

ENTRE :   

L’OGEC de l’école L’Annonciation, 7 chemin de Percin, 31840 Seilh. Établissement 

Catholique d’enseignement sous contrat d’association avec l’Etat.   

ET   

Monsieur : ……………………………………..   

Madame : ………………………………………   

Demeurant : ……………………………………………………………………………………   

……………………………………………………………………………………   

  Représentant(s) légal (aux) de l’enfant : …………………………………………,   

   

Il est convenu ce qui suit :   

Article 1 – Objet   

Le présent contrat a pour objet de définir les conditions dans lesquelles l’enfant nommé ci-

dessus sera scolarisé par les parents au sein de l’Établissement Catholique d’Enseignement 

L’Annonciation, ainsi que les droits et les obligations réciproques de chacune des parties.   

Le prix de la prestation de la restauration est fixé dans la convention financière annexée au contrat.  

   

Article 2 – Obligations de l’établissement   

L’école L’Annonciation s’engage à scolariser l’enfant nommé ci-dessus, en classe de …………… 

pour l’année scolaire 2023 – 2024 et à mettre à disposition  une prestation de restauration.   

 

Article 3 – Obligation des parents   

Les parents s’engagent à inscrire l’enfant nommé ci-dessus en classe de ………… au sein de 

l’école L’Annonciation pour l’année scolaire 2023 – 2024.     

Les parents ont pris connaissance du coût de la scolarisation de leur enfant et s’engagent à 

assurer la charge financière dans les conditions de la convention financière annexée au présent 

contrat.   

Les parents s’engagent à communiquer à l’établissement les décisions qu’une commission a 

pu ou pourrait prendre à l’égard de leur enfant en matière d’orientation afin d’organiser au mieux 

l’accueil de l’enfant.   

Article 4 – Assurances   

L’assurance Scolaire est obligatoire. L’école propose la souscription à l’assurance scolaire 

Mutuelle Saint Christophe pour 14 euros par an  mais vous pouvez choisir une assurance scolaire 

différente et nous fournir une attestation. 

L’assurance couvrant la garantie responsabilité civile et la garantie individuelle –accidents 

corporels est obligatoire, une attestation doit être fournie à partir du 21 août 2023 (sur école directe) 

et au plus tard le jour de la rentrée. Dans le cas contraire, l’adhésion à la Mutuelle Saint Christophe 

sera automatique.    

   

Article 5 – Dégradation du matériel   

La remise en état ou le remplacement du matériel dégradé par un élève fera l’objet d’une 

facturation aux parents sur la base du coût réel incluant les frais de main d’œuvre.   

   

Article 6 – Durée et résiliation du contrat   

Le présent contrat  est conclu pour l’année scolaire 2023-2024.    

   

6-a Résiliation en cours d’année scolaire   

Le présent contrat  ne peut être résilié par l’établissement en cours d’année scolaire sauf :   

- Sanction disciplinaire   

- Motif grave et notamment toute action, prise de position ou comportement incompatible avec 

le caractère catholique de l’établissement, le projet éducatif ou le règlement intérieur de 

l’établissement  

- Non-respect du présent contrat     

    



   

 

 

 

 

En cas d’abandon de la scolarité par la famille en cours d’année scolaire sans cause réelle et sérieuse 

reconnue par l’établissement ou non décidé au cours d’une équipe éducative,  les parents restent 

redevables envers l’établissement de toute facturation en cours et d’une indemnité égale à un 

trimestre de scolarité en sus des sommes dues à l’établissement pour la période écoulée.    

   

Les causes réelles et sérieuses de départ de l’élève sont :   

- Déménagement,   

- Changement d’orientation vers une classe spécialisée proposée par l’éducation nationale et  

non assurée par l’établissement.   

   

6-b Résiliation au terme d’une année scolaire   

Les parents informent l’établissement de la non réinscription de leur enfant à l’occasion de la 

demande faite en début d’année civile.   

Le chef d’établissement peut décider, à l’issue du dernier conseil de cycle, la non réinscription d’un 

élève dans l’école pour l’année scolaire suivante. Dans ce cas, il en informe la famille dans les plus 

brefs délais.    

   

Article 7 – Droit d’accès aux informations recueillies   

Les informations recueillies ici sont obligatoires pour l’inscription dans l’établissement. Elles 

font l’objet d’un traitement informatique et sont conservées conformément à la loi, jusqu’au départ 

de l’élève, dans les archives de l’établissement.   

Certaines données sont transmises, à la demande, à la Direction Académique, à la 

Communauté des Communes, dont dépend l’établissement, ainsi qu’aux organismes de 

l’Enseignement Catholique auxquels est lié l’établissement.   

Sauf opposition des parents, les noms, prénoms et adresses de l’élève et de ses responsables 

légaux sont transmis à l’Association de parents d’élèves « APEL » de l’établissement, partenaire 

reconnu par l’Enseignement Catholique.   

   

Les parents reconnaissent avoir pris connaissance du projet éducatif, du règlement 

intérieur, de la convention financière de l’établissement et s’engagent à les respecter.   

 

 

                 Agnès Depuntis,    

Chef d’établissement école   

 

Fait en double exemplaire    

   

   

À …………………., le ……………………        

   

Précédé de la mention « lu et approuvé »   Précédé de la mention « lu et approuvé »     

 Signature père :            Signature mère :  


